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Compte-rendu de la réunion du Conseil d'Administration, 

du mercredi 5 octobre 2011 
au LOREM, 4 rue des Mariniers – 75014 PARIS 

 

 
Présents : Olivier Cahen, Gérard Cardon, Daniel 
Chailloux, Charles Clerc, Daniel Delage, Rolland 
Duchesne, Pierre Hazard, Roger Huet, Antoine 
Jacquemoud, Roger Jauneau, Henriette Magna, 
Pierre Meindre,  Michel Mélik, Pascal Morin, Béatrice 
Serre. 
 
Excusés : Pierre Parreaux, Agostinho Vas–Nunes.  
 
Absents : Edmond Bonan, Gérard Del Vecchio, 
René Le Menn, Gérard Métron 
 
Le président, Antoine Jacquemoud, ouvre la séance 
à 19h45. Quinze membres sont présents. 
 
Le secrétariat de la séance est assuré par Pierre 
Hazard. 
 
 
1 - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA 
REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
29 JUIN 2011. 

 
Le Président remercie Pascal Morin du travail qu’il a 
fourni pour assurer le secrétariat de cette séance 
assez longue et chargée (prise de notes et rédaction 
du compte-rendu). Il remercie aussi Daniel Chailloux 
d’avoir joint le point financier à la date de la réunion. 
Il ajoute que quelques modifications ont été 
apportées pour répondre aux remarques d’Olivier 
Cahen et Michel Mélik. 
Au sujet de la proposition de Michel Mélik concernant 
une provision à faire en vue de l’achat de nouveaux 
projecteurs, Antoine Jacquemoud indique que 
l’argent rapporté par les locations et prestations, et 
effectuées par les volontaires du club, sert de 
provision pour des nouveaux matériels. Par exemple,  
l’argent apporté par ces prestations approche le prix 
d’un projecteur. En réponse aux questions qui 
subsistent, Daniel Chailloux détaille à nouveau les 
modes de facturation qu’il applique et donne des 
exemples sur la façon dont il différencie montant de 
la prestation - location et frais de déplacement :  
a - L’opération est entièrement supportée par    
l’organisme demandeur : le devis proposé comprend 
location et estimation des frais de déplacement. 
Après la prestation, Daniel Chailloux envoie la 
facture incluant la location et les frais de 

déplacement, après paiement, il demande le 
remboursement des frais de déplacement. 
b - Le matériel est loué dans le cadre d’une opération 
incluant la participation personnelle et volontaire de  
Daniel Chailloux : seul la location est facturée, Daniel 
Chailloux  assume ses frais. 
c - Le matériel est utilisé gratuitement suite à un 
accord préalable du conseil d’administration, par 
exemple, projection pour le Stéréo Club Français 
dans une région. Pour sa part, Daniel Chailloux ne 
sollicite auprès du Stéréo Club Français que les frais 
de déplacement une fois la prestation effectuée.  
 
Daniel Chailloux ajoute que comme prévu dans le 
cadre de la préparation à l’assemblée générale du 24 
novembre 2011, il a envoyé le bilan financier et le 
grand livre à Gérard Piot, adhérent au Stéréo Club 
Français et professionnellement expert comptable. 
Celui-ci a accepté d’être vérificateur aux comptes. 
Daniel Chailloux fait constater que pour cet exercice 
les finances du Club sont en excédant de plus de 
6000 euros,  ceci est dû en très grande partie aux 
cotisations des adhérents et aux locations et 
prestations extérieures. 
Daniel Chailloux indique qu’il a rempli le livret A à son 
maximum, à savoir 15 300 euros. Rolland Duchesne 
pense que cette somme est un maximum pour un 
particulier, mais que pour une association, le 
maximum est plus élevé. Daniel Chailloux va se 
renseigner et fera, d’autres versements si cela est  
possible. 
Antoine Jacquemoud indique que suite à la remarque 
d’Olivier Cahen, la précision suivante a été 
apportée : « Le conseil d’administration est renouvelé 
tous les trois ans pour chacun des mandats au 
conseil, mais une partie, qui n’est pas forcément un 
tiers est renouvelée à chaque exercice ».  
   En ce qui concerne notre assurance, Daniel 
Chailloux apporte ce soir les informations suivantes : 
Pierre Hazard et lui-même ont téléphoné ce jour à 
Christophe Bœuf de la MACIF pour avoir des 
explications sur les termes « matériel garanti contre 
le vol sous certaines conditions », ceci signifie que 
pour que le vol soit reconnu, il faut qu’il y ait eu 
effraction et non pas simple ouverture du véhicule 
grâce aux clés. Il indique qu’il prend toujours le plus 
extrême soin du matériel, entre autre contre le vol 
dans les conditions spécifiées par la MACIF et Pierre 
Hazard  confirme qu’il l’a constaté personnellement.  
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Daniel Chailloux rappelle les contrats qui couvrent 
notre club : 
Ils sont appelés contrats S1, S2 et S3 et couvrent les 
activités du club en France et à l’étranger, les locaux 
stockant du matériel et les risques de vol dans les 
locaux ou dans les véhicules. 
En ce qui concerne l’assurance du matériel qui sera 
entreposé dans le musée de Bry sur Marne, il faudra 
le moment venu demander un contrat S4 destiné à 
couvrir la responsabilité du club dans les locaux et le 
vol du matériel entreposé après que sa valeur ait été 
estimée.    
 
Antoine Jacquemoud propose aux membres 
présents de voter  l’acceptation du compte rendu. 
Résultats du vote : 
 
Contre :  0      Abstentions : 0     pour : 15 
 
Le compte-rendu de la réunion du 29 juin 2011 est 
accepté à l’unanimité des membres présents. 
Le président remercie à nouveau Pascal Morin pour 
le travail  effectué. 
 

    
2 - POINT DU TRESORIER 
 
Ultime relance des adhérents 
A la fin de l’exercice 2010-2011 nous étions 385, au 
lieu de 412 à la fin de l’exercice 2009-2010, nous 
avons donc perdu 27 adhérents. 
Antoine indique que la pyramide des âges donne un 
âge moyen de 65 ans ; l’âge moyen était nettement 
plus élevé il y a quelques années. il  explique une 
partie de cette diminution par le fait que certains 
« seniors » ne désirent pas passer au numérique et 
quittent le club. Par contre des personnes plus 
jeunes arrivent au club. 
Pascal Morin demande si dans les personnes qui 
quittent le club, il y a des jeunes, la réponse est non, 
excepté certains jeunes venus essentiellement pour 
suivre le stage précédent. 
 
Renouvellement des adhésions 2011-2012 
 A ce jour nous sommes 270 à jour de notre 
cotisation. 96 cotisations sont arrivées dans le 
dernier mois. Courant octobre, Daniel Chailloux fera 
un courrier de dernière relance ciblée vers les gens 
non à jour de cotisation. 
Au lendemain de l’assemblée générale, les 
personnes n’ayant pas renouvelé leur adhésion  
seront  rayées des effectifs du Club. 
 
 
LE RESULTAT COMPTABLE du 1er septembre 
2010 au 31 août 2011 
 
Daniel Chailloux fait un point détaillé des comptes de 
trésorerie. Ces informations sont ajoutées en annexe 
de ce compte-rendu. Il présente les éléments du 
rapport du trésorier qui sera présenté à l’assemblée 
générale. Ces comptes seront au préalable vérifiés 
par le vérificateur aux comptes, Gérard Piot et son 
rapport sera communiqué lors de l’assemblée 
générale.  

Antoine Jacquemoud remercie Daniel Chailloux pour 
ce travail important. 
 
 
3- CALENDRIER DES ACTIONS 2011-2012 
 
Antoine Jacquemoud déclare que le calendrier des 
réunions du conseil d’administration sera fixé par le 
prochain président. Toutefois l’assemblée générale 
du club ayant lieu le 23 novembre, la réunion 
suivante du conseil d’administration sera dédiée à 
l’élection du nouveau bureau et aux décisions 
administratives qui s’y rattachent. 
Pour le reste du calendrier, les deux réunions 
techniques ont toujours lieu le deuxième et troisième 
mercredi du mois et la séance mensuelle de 
projection dans les locaux de la rue de la 
Bienfaisance le quatrième mercredi du mois. 
Le mercredi 12 octobre Olivier Cahen nous parlera 
de la règle du « 1/30eme », ses variantes et ses 
exceptions, avec applications pratiques.   
Olivier Cahen aimerait voir présenter dans les 
séances futures : l’apprentissage et la mise en œuvre 
du système à miroir semi transparent pour 
l’observation, il voudrait aussi que Pierre Meindre 
explique les méthodes de changement de formats en 
projection. 
Suite à certains besoins exprimés par des 
participants aux séances techniques, Antoine 
Jacquemoud propose de faire une séance pratique 
de prises de vues avec composition d’images pour la 
3D en fonction des paramètres des optiques. 
L’ensemble des membres présents s’accorde pour 
fixer le rendez-vous au samedi 15 octobre 2011 à 
14h00 au local du LOREM. 
 
Daniel Chailloux liste les manifestations prévues qu’il 
a ordonnée suivant les dates. Le document 
regroupant ces manifestations est joint en annexe à 
ce compte-rendu.  
Olivier Cahen annonce qu’il souhaiterait se rendre au 
salon 3D MEDIA à Liège en Belgique début 
décembre. Il a proposé d’y faire une conférence. 
En attendant la réponse il demande l’accord du 
conseil d’administration. Il y a plusieurs tarifs de 
droits d’entrée, selon que l’on est professionnel ou 
enseignant. Le conseil d’administration autorise 
Olivier Cahen à se rendre à ce salon et lui autorise 
un budget de quatre cents euros pour couvrir ses 
frais d’entrée, hébergement et restauration. 
La participation du club à la manifestation 
« Dimension 3 » est abordée. Elle devrait se dérouler 
au printemps 2010. Antoine Jacquemoud résume la 
position globale du conseil : si dans le planning de la 
manifestation le stéréo-club est prévu pour faire une 
Intervention, le club la fera car ce salon est 
intéressant en nouveautés et en contacts.  
 
Michel Mélik résume le week-end au cours duquel il a 
constaté le manque de connaissance de certaines 
personnes présentant des projections en 3D et les 
améliorations que pourrait apporter le Stéréo-Club 
auprès de ces personnes. Il réaffirme la nécessité 
d’avoir des cartes de visites disponibles, à l’en-tête 
du  Stéréo-Club.   
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4 - BUDGET PREVISIONNEL 
 
Daniel Chailloux relit en détails les différents postes 
ainsi que les montants réels engagés en 2010-2011. 
Pour ces mêmes postes il propose au conseil 
d’administration des éléments à prendre en compte 
et les montants estimés pour l’exercice 2011-2012. 
En ce qui concerne les achats de matériel, il 
propose : 
- l’achat d’un téléviseur 3D pour utilisation dans les 
séances techniques et les manifestations auxquelles 
le Stéréo Club Français participe.  
- l’achat de deux petites imprimantes laser qui seront 
utilisées par le secrétaire et le rédacteur en chef. 
- deux groupes de deux lampes de rechange pour les 
projecteurs de puissance. 
Après échange d’avis il est décidé de n’acheter pour 
l’instant qu’un groupe de deux lampes. 
- Gérard Cardon propose de prévoir aussi une 
provision pour l’activité patrimoine, par exemple, 
acheter des emballages spéciaux pour les éléments 
qui seront stockés au musée de Bry sur Marne. 
- une imprimante à badges / cartes d’adhérents 
Un échanges d’avis autour de la table montre que le 
besoin de ce type d’imprimante est réel, qu’elle 
permettrait de délivrer les cartes d’adhérents ou de 
renouvellement d’adhésion afin que les gens soient 
informés de leurs inscriptions. Les fédérations sont 
souvent équipées d’un tel outil. Après recherche sur 
internet, Pierre Meindre indique que des badges 
vierges achetés par 500 reviendraient à 10 cents 
l’unité. Il est nécessaire d’effectuer une bonne 
prospection sur la technologie et les conditions 
d’utilisation d’une telle machine avant de décider du 
modèle. 
 
Vote du budget prévisionnel : 
 
Le conseil d’administration vote à l’unanimité des 
membres présents le budget prévisionnel qui est joint 
en annexe et qui sera soumis au vote de l’assemblée 
générale du 23 novembre. 
 
 
5 - CANDIDATURES A L’ELECTION DES MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le président énonce la liste de chaque participant 
candidat à l’élection des membres du conseil 
d’administration et leur demande à tours de rôle de 
confirmer qu’ils sont candidats. 
 
Edmon Bonan : a répondu par internet qu’il 
confirmait sa candidature.  
 
Olivier Cahen : confirme sa candidature   
 
Gérard Cardon : confirme sa candidature   
 
Charles Clerc : confirme sa candidature 
  
Rolland Duchesne : confirme sa candidature 
 
Roger Huet : confirme sa candidature 
 
Antoine Jacquemoud : confirme sa candidature  

 
René Le Menn a répondu par internet qu’il confirmait 
sa candidature.  
  
Gérard Métron : a répondu par internet qu’il 
confirmait sa candidature.  
 
Pascal Morin : confirme sa candidature suite à sa 
cooptation en 2011. 
  
Béatrice Serre-Kuperberg : confirme sa candidature 
suite à sa cooptation en 2011.  
 
Appel à candidature : 
 
Après échanges d’avis et étude de la situation, le 
conseil d’administration constate que l’appel à 
candidature n’est pas prévu dans les statuts. Chacun 
est libre de déposer sa candidature par courrier 
personnel ou par internet. 
Toutefois, le conseil décide qu’en automne 2012 un 
appel à candidature sera publié dans la lettre 
mensuelle concernée. 
 
 
6 - PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU 23 NOVEMBRE 2011 
 
Antoine Jacquemoud décrit l’ordre du jour de 
l’assemblée :  
- convocation des adhérents à 18h30 pour  
émargement 
- rapport moral du président qui sera à voter et au 
cours duquel il confirmera le changement de  
calendrier pour le fonctionnement du club 
- rapport financier de l’exercice 2010-2011 qui sera à 
voter, 
- compte-rendu d’activités du club par le secrétaire, 
simplement informatif,  
- budget prévisionnel pour l’exercice 2011-2012 qui 
sera à voter,  
- élection des candidats aux postes des membres du 
conseil d’administration à voter,  
- approbation des nouveaux statuts et du règlement 
intérieur à voter 
- questions diverses.  
- dépôt des bulletins dans l’urne, émargements, 
dépouillement,  
- annonce des résultats 
 
Pierre Hazard lit ensuite le texte initial du rapport 
d’activité, les membres présents y contribuent et 
apportent des précisions ou des corrections.  
 
A son tour, Antoine Jacquemoud lit le texte de son 
rapport moral aux membres du conseil. Au cours de 
la lecture il note quelques points à ajouter en qualité 
de président.  
 
Daniel Chailloux détaille les différentes pièces qui 
seront envoyées : liste des candidats au conseil, 
bulletin de vote, enveloppes de vote et de réponse. 
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Michel Mélik, comme les autres membres,  pense 
que cette réunion, purement administrative sera un 
peu austère et souhaite une phase de divertissement 
dans la soirée. 
Pour ne pas casser le déroulement des opérations 
administratives, le conseil s’accorde pour voter un 
budget exceptionnel afin d’organiser un pot de 
l’amitié durant la période de dépouillement des votes. 
Henriette Magna prend sympathiquement en charge 
l’organisation de ce pot. 
 
 
7 -  STAGE DE NOVEMBRE : 
 
Quinze personnes sont inscrites pour suivre le stage  
et qui se déroulera le 19 et 20 novembre 2011 dans 
les locaux du LOREM. 
 
Les animateurs des stages seront : 
Olivier Cahen, Daniel Chailloux, Roger Huet, Antoine 
Jacquemoud, Pierre Meindre, Béatrice Serre. 
 
 
8 - QUESTIONS DIVERSES  
 
Olivier Cahen demande qui définit le calendrier des 
séances techniques. Antoine Jacquemoud répond 
qu’il le prend en charge avec Daniel Chailloux en 
tenant compte de la présence des personnes 
sollicitées. 
 
Olivier Cahen demande où en est le projet 
d’annuaire. Pascal Morin répond que le projet est en 
suspend pour des problèmes de conversion de 
fichiers fonctionnant avec des langages différents. 
Comme Pascal Morin n’a pas de solution immédiate, 
il va tenter de le faire manuellement, en principe pour 
la fin de l’exercice, avec le temps et les limitations 
que cela entraîne. 
 
Olivier Cahen  demande où en est la refonte des 
documents du kit « nouveaux adhérents ». Antoine 
Jacquemoud propose de définir une petite 
commission composée de Daniel Delage, Olivier 
Cahen et Rolland Duchesne pour étudier cette 
refonte. 
 
Plaquette, refonte du site : en suspend, les décisions 
seront prises par le nouveau conseil. 
 

 
Antoine Jacquemoud clôt la séance à 0h00. 
 
Prochaine réunion : Assemblée Générale du Stéréo 
Club Français, le 23 novembre à 18h30 dans les 
locaux de la Bienfaisance.  
 
-- 
Le 17 octobre 2011, 
Document rédigé par Pierre Hazard, secrétaire du 
SCF.  
   
 
 
Pièces jointes en annexe : 
 
- Rapport financier de l’exercice 2010-2011 
- Budget prévisionnel 2011-2012 
- Le SCF en France et à l’étranger - Actions 
prévisionnelles 2011-2012 
- Rapport d’activités par le secrétaire pour l’exercice 2010 - 
2011 
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Assemblée générale du 23 novembre 2011  
 

Rapport financier de l’exercice 2010-2011 
Document adopté et validé par le Conseil d’administration le 5 octobre 2011

 
--- 

 
 
LES ADHESIONS 2010-2011 
 
Les adhésions représentent une des principales sources de nos revenus. Il est donc normal d’en faire état dans ce rapport 
financier.  
 
- Les statistiques 
 
Nous étions 412 adhérents pour l’exercice 2009-2010. 
 
Nous sommes 385 membres inscrits pour l’exercice 2010-2011, exercice qui s’est étendu du 1

er
 septembre 2010 au 31 août 

2011. Nous avons perdu 27 adhérents. 
 
- Point sur le renouvellement des adhésions pour l’exercice 2011-2012 
 
Suite à l’appel de cotisation que j’ai lancé le 8 juillet 2011, vous avez été très nombreux à me retourner votre renouvellement 
d’adhésion. Je vous remercie de votre fidélité. 
 
L’appel de cotisation par courrier individualisé a été payant. Cela a nécessité quelques heures de travail pour la rédaction de la 
lettre d’accompagnement, la composition de la fiche de renseignement, l’impression des enveloppes retour, des photocopies et 
enfin la mise sous enveloppe. Cela fait trois années que je procède ainsi et le résultat est plutôt satisfaisant.   
En novembre, je ferai un ultime rappel en ciblant uniquement les membres qui n‘auraient pas encore renvoyé leur 
renouvellement d’adhésion. 
 
- Courbe de répartition de l’âge des adhérents 
 
La courbe de répartition de l’âge des membres montre que le plus jeune adhérent a 20 ans et que le plus âgé a 98 ans. La 
moyenne d’âge est de 65 ans. 

Courbe des âges
(pour 336 adhérents)
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- La répartition géographique des adhérents 
 
La région Ile de France regroupe le plus grand nombre d’adhérents, 156. Elle est suivie par la région Rhône-
Alpes avec 28 adhérents, par la région aquitaine avec 26 adhérents et par la région Provence – Côte d’Azur. Les 
autres régions regroupent un faible nombre d’adhérents. 
Les étrangers (Suisses, Allemands, Anglais, Belges, Espagne, …) sont 23.  
 

Répartition des adhérents par Région
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RECAPITULATIF DES COMPTES DE TRESORERIE, Banques et Caisse, pour la période du 01/09/2010 au 
31/08/2011 
 
 

Libellé Solde initial au 01/09/2010 Solde réel au 31/08/2011 

LBP - La Banque Postale 19273.85 20185.90 

LBP - La Banque Postale - Epargne 9119.04 15329.67 

LCL - Le Crédit Lyonnais 3272.54 3188.54 

LCL - Le Crédit Lyonnais - Epargne 582.16 588.46 

PayPal 1167.39 1245.65 

Caisse - Espèces 1301.50 942.75 

Totaux 34716.48 (a) 41480.97 (b) 

 

Chèque non encaissé(c) 625.00  

Solde positif (b-a-c) 6139.49  
 
 
Nous constatons un excédant de 6139.49 euros.  Nous pouvons nous en féliciter ! 
Ce solde positif exprime tout simplement que les recettes de l’année ont été largement suffisantes. 
Ce « bénéfice » peut-être interprété comme une somme qui vient compenser partiellement nos investissements 
concernant l’achat des nouveaux projecteurs réalisé durant l’exercice précédent. 
 
Notons aussi que le compte Epargne de la Banque Postale a été renfloué au presque  maximum de sa capacité 
(15300 euros). 
 
Au 31 août 2011, nos réserves totales s’élèvent tout de même à 41480.97 euros. 
Examinons maintenant le résultat comptable de l’année écoulée. 
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LE RESULTAT COMPTABLE du 1er septembre 2010 au 31 août 2011 
 
 

RESULTAT COMPTABLE 

pour la période du 01 septembre 2010 au 31 août 2011 
      

Poste Libellé du poste Montant HT Montant TVA Montant TTC 
     

DÉPENSES         
601710 Achat Livres & Revues 48.00  48.00 

602200 Petites Fournitures 2893.32 55.84 2949.16 

602250 Fournitures de bureau 1468.14 287.73 1755.87 

605000 Achat d'équipements 4702.28 908.32 5610.60 

605100 Achats de Logiciels 3410.92 660.90 4071.82 

613200 Location Locaux Saint Augustin 2500.00  2500.00 

616100 Assurance MACIF 1326.59  1326.59 

622800 Cotisation à autre Association 292.72 1.28 294.00 

623300 Location Stands et Matériels 541.00  541.00 

623720 Correspondance Adhérents 66.22 12.98 79.20 

623730 Livres & Revues pour Bibliothèque 10.19 0.21 10.40 

624000 Frais d’expédition 187.95 15.46 203.41 

625100 Frais de déplacement 4520.53 13.57 4534.10 

625600 Frais de mission 1322.40 33.76 1356.16 

626000 Frais postaux 2319.73 20.48 2340.21 

626100 Abonnement Internet & Hébergement 800.94 146.11 947.05 

627800 Frais de Tenue de Compte 124.50  124.50 

627810 Commission Bancaire 292.09  292.09 

635800 Frais Douane 287.01  287.01 

635801 TVA sur produits importés 153.00  153.00 

668000 Frais Commission PayPal 118.23  118.23 

671000 Charges exceptionnelles 857.52 88.50 946.02 

445510 TVA à décaisser 319.00  319.00 

TOTAL 
DÉPENSES 

  28562.28
  

2245.14 30807.42 

     

RECETTES         

707000 Ventes de marchandises 2975.05 286.19 3261.24 

708000 Produits des activités annexes 1695.00 215.80 1910.80 

708300 Locations diverses 500.00  500.00 

758310 Prestations Extérieures 9381.79 1323.29 10705.08 

756000 Cotisations 20120.00  20120.00 

768000 Produits Financiers 216.93  216.93 

771000 Produits exceptionnels 7.86  7.86 

779000 Dons 225.00  225.00 
TOTAL 
RECETTES   35121.63 1825.28 36946.91 
     
SOLDE 
POSITIF    6139.49 
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COMPARAISON DES BUDGETS PREVISIONNEL ET REALISE 2010-2011 
 

DÉPENSES   
Prévu 2010-
2011 

Réalisé 2010-
2011 

601710 Achat Livres & Revues 200.00 48.00 

602200 Petites Fournitures 1100.00 2949.16 

602250 Fournitures de Bureau 1500.00 1755.87 

605000 Achat d'Equipements 8500.00 5610.60 

605100 Achats de Logiciels 0.00 4071.82 

613200 Location Locaux Saint Augustin 2500.00 2500.00 

616100 Assurance MACIF 1150.00 1326.59 

622800 Cotisation à autres Associations 650.00 294.00 

623300 Location Stands et Matériels 560.00 541.00 

623720 Correspondance Adhérents 300.00 79.20 

623710 Lettre mensuelle SCF (3 Lettres couleur) 3500.00 0.00 

623730 Livres & Revues pour Bibliothèque 0.00 10.40 

624000 Frais d’Expédition 60.00 203.41 

625100 Frais de Déplacement 2100.00 4534.10 

625600 Frais de Mission 400.00 1356.16 

626000 Frais Postaux 4100.00 2340.21 

626100 Abonnement Internet & Hébergement 900.00 947.05 

626200 Frais de Téléphone 100.00 0.00 

627800 Frais de Tenue de Compte 150.00 124.50 

627810 Commission Bancaire 200.00 292.09 

635800 Frais Douane 200.00 287.01 

635801 TVA sur produits importés 0.00 153.00 

668000 Frais Commission PayPal 200.00 118.23 

671000 Charges Exceptionnelles 0.00 946.02 

445510 TVA à décaisser 0.00 319.00 

TOTAL 
DÉPENSES  28370.00 30807.42 

 

RECETTES      

707000 Ventes de Marchandises 1200.00 3261.24 

708000 Produits des Activités Annexes 0.00 1910.80 

708300 Locations Diverses 0.00 500.00 

708310 Prestations Extérieures 8000.00 10705.08 

756000 Cotisations 24000.00 20120.00 

768000 Produits Financiers 500.00 216.93 

771000 Produits Exceptionnels 1000.00 7.86 

779000 Dons 100.00 225.00 

TOTAL 
RECETTES   

34800.00 36946.91 

 
SOLDES  6430.00 6139.49 

 
RENONCEMENT AU REMBOURSEMENT DES FRAIS 2010-2011 
 
Cette directive précise : « Les bénévoles qui engagent des frais dans le cadre de leur activité associatives peuvent, s’ils n’en 
demandent pas le remboursement direct à l’association bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu à ce titre. » 
Sept membres (Olivier Cahen, Henriette Magna, René Le Menn, Charles Clerc, Jacques Sandillon,  Rolland Duchesne et 
Antoine Jacquemoud) ont choisi de ne pas se faire rembourser directement les frais engendrés par leur implication dans la vie 
du Stéréo-Club. Moyennant les justificatifs obligatoires, un reçu dûment documenté leur a été fourni. Ils ont pu le joindre à leur 
déclaration d’impôt 2010.  
 
C’est ainsi que 6211.61 euros ont été épargnés et leur seront remboursés par l’Etat. 
Les dossiers et les pièces justificatives sont conservés précieusement et disponibles dans le cas d’un contrôle fiscal. Ce 
renoncement au remboursement peut être assimilé à un don. 
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Budget prévisionnel 2011-2012 
Document adopté par le Conseil d’administration le 5 octobre 2011

 

DÉPENSES  Désignation Prévisionnel 
2011-2012 

601710 Achat Livres & Revues 200.00 

602200 Petites Fournitures (Lunettes, Loreo, Stéréoscopes) 3000.00 

602250 Fournitures de Bureau (Enveloppes, papier,  encres) 2100.00 

602350 Patrimoine (Boîtes de rangement) 1000.00 

605000 Achat d'Equipements (TV3D, imprimantes, lampes) 7250.00 

605100 Achats de Logiciels (Photoshop, …) 1000.00 

613200 Location Locaux Saint Augustin 2500.00 

616100 Assurance MACIF 1400.00 

622800 Cotisation à autres Associations (Minerve, FPF) 300.00 

623300 Location Stands et Matériels (Chelles, Bièvres) 550.00 

623720 Correspondance Adhérents (Convocation AG, Reçus) 100.00 

624000 Frais d’Expédition (Achats fournitures) 200.00 

625100 Frais de Déplacement 4500.00 

625600 Frais de Mission (Collations, stage) 1400.00 

626000 Frais Postaux (Envoi Kit, Enveloppes pré affranchies) 2400.00 

626100 Abonnement Internet & Hébergement 950.00 

627800 Frais de Tenue de Compte (LBP, LCL) 150.00 

627810 Commission Bancaire (LCL) 300.00 

635800 Frais Douane 300.00 

635801 TVA sur produits importés 200.00 

668000 Frais Commission PayPal 150.00 

671000 Charges Exceptionnelles 0.00 

445510 TVA à décaisser 0.00 

TOTAL DÉPENSES  29950.00 

  
 

RECETTES   
  

707000 Ventes de Marchandises (Viewers, Lunettes, Logiciels)  3300.00 

708000 Produits des Activités Annexes (Stages, Logiciels 
FPF) 

2000.00 

708300 Locations Diverses (Ecran, Projecteurs) 1000.00 

708310 Prestations Extérieures (Projections, Coférences) 2000.00 

756000 Cotisations (380 adhérents x 60€) 22800.00 

768000 Produits Financiers (Intérêts LBP, LCL) 500.00 

771000 Produits Exceptionnels (Crédit TVA) 500.00 

779000 Dons 100.00 

TOTAL RECETTES   32200.00 

   

SOLDES  2250.00 

 
 

 

ASSOCIATION POUR L'IMAGE EN RELIEF 
 

�������� Association culturelle – Loi 1901 – Fondée en 1903 �������� 
www.stereo-club.fr 

 
Membre de l'Union stéréoscopique internationale  et de la Fédération 

photographique de France 
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Le SCF en France et à l’étranger 
Actions prévisionnelles 2011-2012 

Document adopté par le Conseil d’administration le 5 octobre 2011
 
Lieu de la manifestation Détails Dates 

Busto-Arsizio – Milan - Italie 

Festival International d’Art 
Audiovisuel 
Projection de quatre programmes 
audiovisuels sur le  Monde 
souterrain 

17 septembre 2011 

Negrar – Vérone - Italie 

Fédération Italienne de Spéléologie 
Projection de programmes 
audiovisuels sur le Monde 
souterrain 

29 octobre 2011 

Paris 
Stage d’Initiation à la Stéréoscopie 
Prise de vues, montage numérique, 
diaporama, projection 

19 et 20 novembre 2011 

Liège - Belgique 
Stéréo 3D Media 
Salon de la 3D 
Conférence par le SCF 

8 décembre 2011 

Aulnay de Saintonge - Charente 
Foire à la Photo d’Aulnay 
Rencontre et projections 

1
er

 week-end de février 2012 

Saint-Maurice – Val-de-Marne 
Projection grand Public 
A la demande de la Mairie 

Février 2012 

Chelles – Seine et Marne 
Foire à la Photo 
Tenue d’un stand 

Mars 2012 

Bry-sur-Marne – Val-de-Marne 
Musée de la Photo de Bry-sur-
Marne 

2
ème

 semestre 2012 

Collioure – Pyrénées-Orientales 
Rencontre stéréoscopique du SCF 
en région Sud 
Projection grand public 

28 avril 2012 

Aurillac - Cantal 

Association Université Inter Age de 
Haute-Auvergne 
A la demande de Paul Jalbert, 
membre du SCF 

Printemps 2012 

Vincennes 
Congrès de la Fédération 
Photographique de France 
Projection e soirée de Gala 

26 au 28 mai 2012 

Pantin – Ile de France 
Dimension 3 
Salon de la 3D 

Juin 2012 

Bièvres - Essonne 
Foire à la Photo 
Tenue d’un stand 

Juin 2012 

Sainte-Marie-aux-Mines - Alsace 
Bourse aux Minéraux 
Projection des micros minéraux 
d’André Marent, membre du SCF 

Juin 2012 

Rueil-Malmaison – Hauts de Seine 
Institut Français du Pétrole 
Conférence/projection sur la 
spéléologie 

2012 

Verrières-le-Buisson - Essonne 
Forum des Associations 
Tenue d’un stand 

Septembre 2012 

Ecommoy - Sarthe 
Mairie d’Ecommoy 
Conférence/projection sur la 
spéléologie 

2
ème

 semestre 2012 
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Rapport d’activités par le secrétaire 

Document adopté par le Conseil d’administration le 5 octobre 2011 
 
 
 
Chers adhérents, 
 
Voici mon premier compte-rendu d’activités en qualité de secrétaire du Stéréo-Club Français. 
 
L’administration du SCF, le Conseil d’administration 
Au cours de l’exercice 2010–2011, le Stéréo-Club a compté 385 membres répartis entre la région parisienne, les autres régions 
françaises et certains pays étrangers.  Durant l’exercice, le Conseil d’administration s’est réuni 6 fois avec une moyenne de 
64% de membres présents. Certains sujets ont été consommateurs de temps et d’énergie (comme la maîtrise des nouveaux 
matériels de projection, la sélection des meilleurs filtres à utiliser sur ces projecteurs ou l’évaluation de notre protection par 
notre assurance.). 
Un groupe de travail s’est attelé à une lourde tâche, la refonte des Statuts et du Règlement Intérieur. Vous aurez à vous 
prononcer tout à l’heure. 
 
Le matériel 
Le SCF a doté le groupe Aquitaine d’un ordinateur neuf répondant aux nouveaux besoins de puissance et d’adaptabilité 
demandée par l’imagerie numérique en haute définition. 
 
Nous avons fait l’achat d’un enregistreur numérique audio, d’un écran panoramique et d’une armoire forte. 
 
Le « bricolage », une activité noble et indispensable pour le SCF 
Au sein du SCF, quelques personnes ingénieuses et adroites de leurs mains ont encore une fois réalisé des prouesses 
techniques pour adapter des matériels standards aux besoins spécifiques du SCF. 
 
Les logiciels 
Le Club s’est aussi équipé de logiciels modernes et puissants pour traiter les images brutes, enrichir la gamme des logiciels de 
création de diaporamas et mettre un pied dans le montage et la vidéo 3D. 
 
Nouveaux secteurs émergeants, la  vidéo 3D et la TV HD3D 
Le Club est aujourd’hui capable de proposer à des organismes demandeurs un éventail de mode de restitution d’imagerie 3D 
dont la diffusion sur TV3D. 
 
Le Patrimoine 
L’activité Patrimoine lancée depuis quelques années s’est concrétisée cette année par la signature d’un partenariat entre le 
SCF et le Musée de la Photo de Bry-sur-Marne pour le stockage et la valorisation de nos pièces anciennes les plus 
représentatives. 
Reste encore à gérer le transfert des matériels et de leurs documentations ainsi que l’expertise des pièces les plus significatives 
en vue de l’assurance de celles-ci.  
 
L’activité des groupes régionaux 
 
- Groupe Ile de France 

Séances techniques : 
Les stéréoscopistes franciliens se sont réunis deux fois par mois dans des locaux prêtés gracieusement par le Lorem, 
avec en moyenne une fréquentation de 20 à 25 participants. 
Ces séances ont permis de présenter les nouveautés en appareils stéréoscopiques (comparaison Fuji W1/W3, 
couplage Canon G11/G12) et les logiciels d’aide au montage stéréo et vidéo (StereoPhoto Maker, StereoData Maker, 
MyAlbum, StereoMovie Builder, M.Objects, Magix 3D, …) 
 
 
 

ASSOCIATION POUR L'IMAGE EN RELIEF 
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Membre de l'Union stéréoscopique internationale  et de la Fédération photographique de France 
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Projections d’œuvres stabilisées : 
 
Les dix séances de projections mensuelles sont l’aboutissement du travail des stéréoscopistes actifs, soucieux de 
présenter des œuvres accomplies sous la forme de programmes audiovisuels. 
Chacune de ces soirées a débuté par une présentation des actualités vidéo3D récupérées sur le WEB. 
Ces séances sont aussi le lieu de rencontres et de partage ou d’échange avec les nouveaux ou futurs adhérents. 
A nous de voir croître la fréquentation de nos réunion en invitant personnellement des amis ou des connaissances 
extérieures pour leur faire découvrir l’attrait de la stéréoscopie. 

 
- Groupe Aquitaine 

Annoncées très régulièrement dans la Lettre mensuelle, les réunions sont très prisées et rassemblent bon nombre de 
stéréoscopistes. 
Cette année, le groupe a organisé une Rencontre stéréoscopique interrégionale à Aulnay de Saintonge fin avril 2011. 

 
- Groupe Franco-Suisse 

Ce groupe montre un grand dynamisme à travers de fréquentes réunions et des stages d’initiation à la stéréoscopie 
qu’il organise. 

 
- Groupe Sud 

Encore un peu timide, le groupe ne ménage pas sa peine. Son futur semble assuré. Cette année, son animateur a 
tenté et réussi un grand rassemblement de 250 personnes à Collioure.   

 
La communication du SCF  
  
- La Lettre mensuelle  

Elément majeur de la liaison entre les adhérents, elle est toujours très attendue par tous. Vif remerciement au 
rédacteur en chef, Pierre Meindre 

 
- Participations du SCF en France 

● Foire à la photo de Chelles - mars 2011 
Le SCF est depuis de nombreuses années présent sur cette foire. C’est pour nous l’occasion de montrer notre savoir-
faire. 

 ● Foire à la Photo de Bièvres - juin 2011 
 C’est un rendez-vous incontournable en région parisienne. 

● Forum des Associations à Verrières le Buisson - septembre 2010 
Rendez-vous habituel dans la commune qui héberge notre siège social 
● Participation au salon « Dimension 3 » - juin 2011 à Paris 

 Pour la troisième année consécutive, le Club a participé à l’animation de la manifestation. 
 ● Foire à la Photo d’Aulnay de Saintonge – février 2011 
 Organisation de projections audiovisuelles pour le grand public 
 
- Participations du SCF sur le plan international 
 ● Participation au deuxième Festival 3D Média de Liège - décembre 2010 
 ● Participation au Congrès de l’ISU aux Pays Bas – août 2011 
 
- Prestations en France 
 ● Florange – Lorraine – octobre 2010 

A la demande du Club Photo local, présentation de programmes audiovisuels et initiation à la stéréoscopie. 100 
participants. 
● Projection en Camargue – novembre 2010 
A la demande du Musée régional de Camargue, série de cinq projections présentant les œuvres stéréoscopiques de 
deux photographes locaux du début du 20ème siècle. 500 personnes. 

 ● Arles – avril 2011 
Toujours à la demande du Musée régional de Camargue, projection publique dans les arènes d’Arles. 250 personnes. 
● Sainte-Marie-aux-Mines 
Dans le cadre de la bourse aux minéraux, projection publique du diaporama d’André Marent sur les micro minéraux. 
600 personnes. 

 
- Prestations Internationales  

● Projection à Busto Arsizio (Milan) – Italie en octobre 2010 au Festival International d’Art Audiovisuel. 1600 personnes 
● Rencontres internationales des spéléo-photographes à Olargues – Hérault, en août 2011. 250 personnes 

 
 
Pierre Hazard, 
Secrétaire du SCF. 
  
 


